
Que faire en cas…

1 Agrément TÜV, résultats observés en laboratoire suivant le protocole DGMK.
2 Point d’écoulement maximum constaté en laboratoire.

Rendement optimal, consommation minimale
BP SuperConfort® améliore le rendement de votre 
chaudière et réduit sa consommation.
Résultat : 3 à 10 % d’économie de combustible chaque année1.

Une protection efficace de votre installation
Une meilleure combustion, c’est aussi moins de fumée 
et moins de suie, votre chaudière ne s’encrasse pas. 
Votre BP SuperConfort® contient des agents anticorrosion 
et antioxydants qui évitent la formation de rouille et de 
boues en fond de cuve. Donc pas de sédiments qui 
bouchent les filtres et usent la pompe.
Résultat : vous allongez la durée de vie de votre installation2.

Plus de confort
Votre BP SuperConfort® reste fluide jusqu’à -36°C et sait 
également se faire discret grâce à un masquant d’odeur.
Résultat : vous êtes sûr de traverser les rigueurs de l’hiver 
en toute tranquillité.

Le respect de l’environnement
BP SuperConfort® produit moins de fumée et moins de CO2. 
Résultat : vous participez au respect de l’environnement.

BP SuperConfort® est le Fioul de qualité supérieure, de la gamme 
BP Superfioul. Ses composants de très haute qualité lui assurent une 
combustion exceptionnelle. 
En l’adoptant, vous faites le choix du confort et de l’économie, avec moins 
d’entretien, moins de pannes. 

Les bons réflexes       Pourquoi choisir 

BP SuperConfort® ?

… de déversement 
ou fuite de produit

>  Couper l’alimentation de 
combustible, éteindre le brûleur 
ou le moteur. À l’intérieur d’une 
pièce ou d’un local, ouvrir portes 
et fenêtres pour ventiler et 
disperser les vapeurs de produit.

>  Ne pas fumer et éliminer toutes 
les sources d’ignition à proximité.

>  Contenir le déversement et 
le récupérer avec de la terre, 
du sable ou tout autre matériau 
absorbant en évitant tout contact 
avec la peau, les yeux…

>  Ne pas laisser un déversement 
s’écouler dans les égouts pour 
minimiser les risques de pollution. 
Le cas échéant, le signaler aux 
pompiers.

>  Ne pas appliquer de détergent 
sur la zone atteinte.

>  Les matériaux pollués et les eaux 
de lavage doivent être récupérés 
par des spécialistes et ne doivent 
en aucun cas être jetés 
à la poubelle ou à l’égout.

… d’incendie 
d’une installation fioul

>  Couper l’alimentation 
de combustible, éteindre 
le brûleur ou le moteur.

>  Appeler les pompiers
>  En cas de petit incendie, utiliser 

des extincteurs CO2 ou à poudre. 
NE PAS UTILISER D’EAU

>  Ne pas inhaler de vapeurs 
et de fumées toxiques.

… de contact avec les yeux, 
la bouche, la peau…

>  Se rincer abondamment 
les yeux ou la bouche avec 
de l’eau, laver la peau avec 
de l’eau et du savon. Si une 
douleur ou une rougeur apparaît, 
consulter un médecin.

>  En cas d’ingestion, ne pas faire 
vomir, consulter un médecin.

Précautions générales
>  S’assurer que les enfants 

ne peuvent pas accéder 
aux installations.

>  Faire vérifier vos installations 
une fois par an.

>  Demander conseil à votre revendeur 
BP Superfioul.

Pour plus d’information sur nos produits ou sur les situations d’urgence, 
n’hésitez pas à contacter votre revendeur BP Superfioul.

Votre revendeur BP Superfioul

BP SuperConfort® est unique. Un agent traceur spécifique permet de 
l’identifier et assure sa traçabilité tout au long de la chaîne de distribution.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

POURVOTRECHAUFFAGE
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Assistance téléphonique
Un numéro de téléphone et BP Superfioul Assistance 
répond à vos questions.
Quelles déductions fiscales si vous changez de 
chaudière ? Quelles aides ou subventions obtenir ?...

BP Superfioul Assistance : 

05 59 20 20 86 (appel non surtaxé)  
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Assistance chaudière
En cas de panne du brûleur ou du système d’injection 
de la chaudière, nous offrons aux fidèles clients de 
BP SuperConfort® un remboursement allant jusqu’à 
75 eTTC sur la main-d’oeuvre et les frais de déplacement.
Les détenteurs de la carte Étoile bénéficient d’un 
avantage supplémentaire : remboursement complé-
mentaire allant jusqu’à 75 eTTC. Le remboursement 
total peut donc atteindre 150 e TTC.

Assistance cuve
Au cas où la cuve de fioul serait percée, nos clients 
BP SuperConfort® peuvent bénéficier d’un 
remboursement de 150 e TTC sur l’achat d’une cuve 
neuve.

Garantie brûleur
Assurez pour 5 ans le brûleur neuf de votre chaudière.
>  Garantie jusqu’à 610 e TTC en cas de panne 

(hors franchise)
>  Réparation ou remboursement
>  Frais de main-d’œuvre et de déplacement

Assurance habitation réduite
Bénéficiez pour votre résidence principale d’une 
remise de 15 % pour toute nouvelle souscription 
d’un nouveau contrat d’assurance habitation2.
Pour recevoir un devis gratuit,  
contactez BP Superfioul Assistance.

Carte Étoile3

Bénéficiez de solution de financement, avec 
ce crédit renouvelable, pour régler votre facture 
de BP SuperConfort®.
Découvrez les conditions d’obtention et 
les avantages exclusifs de la carte Étoile au : 

0800 177 350

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
vérifiez vos capacités de remboursement avant de 
vous engager.

Profitez de services et d’avantages 
vraiment uniques avec BP Assistance1

1  Pour bénéficier d’un remboursement, vous pouvez téléphoner avant toute réparation, et au plus tard dans les 
5 jours, à BP Superfioul Assistance.

  Consultez les conditions précises de remboursement disponibles chez votre revendeur. 
Retrouvez l’ensemble de vos avantages sur www.bp-france.fr

2 Auprès de Tasmane Assistance.

En améliorant les performances 
de votre installation de chauffage, 
BP SuperConfort® vous assure 
un maximum de tranquillité.

Adoptez la qualité 
BP SuperConfort®

3  Offre valable toute l’année, sous réserve d’acceptation 
de votre crédit renouvelable lié à la carte Étoile 
par FRANFINANCE (719 807 406 RCS Nanterre - 
Intermédiaire en assurances - N°ORIAS 07 008 346). 
Votre pouvez également régler vos achats au 
comptant. Le vendeur est intermédiaire de crédit 
non exclusif de FRANFINANCE. Vous disposez 
d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de 
la date de signature du contrat de crédit.


